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Les cartes suivantes présentent les types de peuplements sur les quatre sites de compensation : le site d’Ayguemorte-les-
Graves, le site de Cabanac-et-Villagrains, le site de Cours-les-Bains et le site de Grignols.  
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5. Destination des terrains 
après défrichement et 
présentation des mesures 

proposées 
 

 

Les investigations préalables propres à la ligne nouvelle Bordeaux-Toulouse, objet du présent dossier d’autorisation 
environnementale, constituent une tranche de travaux préalable avant les travaux définitifs, programmés dans plusieurs 
années. Des modalités de gestion seront mises en œuvre pendant la période comprise entre les investigations préalables et les 
travaux définitifs sur les parcelles défrichées. 

Conformément à l’article L341-6 du Code forestier, les défrichements sont soumis à compensation, définie par les services de 
l’État sur la base du dossier de demande d’autorisation de défrichement présenté et de leur analyse du contexte forestier local. 

Ce chapitre présente ces éléments, à savoir la destination des terrains après défrichement, la démarche d’évitement et de 
réduction mise en œuvre ainsi que les modalités de compensation possibles. 



 

 

 262 Pièce G – Demande d’autorisation de défrichement 
SNCF Réseau // Dossier d'autorisation environnementale unique // Edition juin 2025 

5.1. Destination des terrains après défrichement 
À l’issue des investigations préalables, les terrains défrichés deviendront des milieux naturels ouverts. Ces milieux seront 
maintenus en l’état, via un entretien régulier empêchant toute régénération naturelle du boisement, jusqu’au démarrage des 
travaux définitifs dans quelques années. Les défrichements réalisés dans le cadre des investigations préalables constituent 
donc une part des défrichements définitifs nécessaires pour les travaux de la ligne nouvelle Bordeaux – Toulouse. 

Concernant les sondages géotechniques situés en dehors de secteurs défrichés pour la réalisation des diagnostics 
d’archéologie préventive, la remise en état inclut le rebouchage de l’orifice et l’effacement des ornières. 

5.2. Démarche d'évitement et de réduction mise en œuvre 
Afin de limiter les effets des investigations préalables sur l'environnement, plusieurs mesures d'évitement et de réduction 
seront mises en œuvre. 

Sensibilisation des intervenants 
Préalablement au démarrage des investigations préalables, les intervenants seront sensibilisés sur les enjeux 
environnementaux présents dans leur périmètre d'investigation. Les bonnes pratiques de chantier, les conditions d'accès au 
site ainsi que les zones à éviter seront notamment rappelées. 

Evitement des cours d’eau et alignements d’arbres 
Aucun diagnostic archéologique ne sera mené au niveau des cours d'eau et de leurs berges, ni au niveau des alignements 
d'arbres. Dès lors, ces zones ne feront pas l'objet de défrichements. 

Les bandes tampon suivantes ont été définies : 

 Au niveau des ripisylves des cours d’eau. Deux zones d’évitement ont été définies en fonction de la taille du cours 
d’eau : 

→ Pour les cours d’eau majeurs, la zone évitée correspond à une bande tampon de 25 m de part et d’autre des 
emprises du cours d’eau lui-même ; 

→ Pour les petits cours d’eau, la zone évitée correspond à une bande tampon de 10 m de part et d’autre du cours 
d’eau. Une analyse au cas par cas a été réalisée et, dans les situations où cette bande tampon était insuffisante, 
elle a été portée à 25 m de part et d’autre du cours d’eau ; 

 Au niveau des alignements d’arbres. La zone évitée correspond à une bande tampon de 3 m de part et d’autre de 
l’alignement d’arbres. 
 

Protection de la ressource en eau durant les investigations préalables 
Aucun prélèvement d'eau ne sera réalisé durant les investigations préalables. De plus, aucun rejet ne sera autorisé (eaux de 
fond de fouille etc.) dans les eaux superficielles (cours d'eau, étangs, mares etc.). 

Implantation des accès  
Les accès aux points de sondages ou aux zones de diagnostics archéologiques réutilisent dès que possible les chemins agricoles 
et forestiers existants afin de limiter l'emprise sur les milieux forestiers. 

Suivi environnemental du chantier 
Un suivi environnemental du chantier sera réalisé par un bureau d'études spécialisé. Des visites régulières seront réalisées 
pour s'assurer de la bonne mise en œuvre des mesures préconisées. Chaque visite fera l'objet d'un compte-rendu détaillant, 
pour les différentes thématiques environnementales (sol, eau etc.) les éventuels dysfonctionnements constatés et les mesures 
correctives à appliquer. 

5.3. Modalités de compensation 

5.3.1. Mesures de compensation prévues par le Code forestier 
L’article L341-6 du Code forestier pose le principe selon lequel toute autorisation de défrichement est subordonnée à la mise 
en œuvre de mesures compensatoires. Il définit également ces dernières. 

 Article L341-6 du Code forestier  

« Sauf lorsqu’il existe un document de gestion ou un programme validé par l’autorité administrative dont la mise en œuvre 
nécessite de défricher, pour un motif de préservation ou de restauration du patrimoine naturel ou paysager, dans un espace 
mentionné aux articles L3331-1, L332-1, L333-1, L341-2 ou L414-1 du code de l’environnement, dans un espace géré dans les 
conditions fixées à l’article L414-11 du même code ou dans une réserve biologique créée dans une zone identifiée par un 
document d’aménagement en application des articles L212-1 à L212-3 du présent code, l’autorité administrative compétente 
de l’Etat subordonne son autorisation à l’une ou plusieurs des conditions suivantes : 
1° L’exécution, sur d’autres terrains, de travaux de boisement ou reboisement pour une surface correspondant à la surface 
défrichée, assortie, le cas échéant, d’un coefficient multiplicateur compris entre 1 et 5, déterminé en fonction du rôle 
économique, écologique et social des bois et forêts objets du défrichement, ou d’autres travaux d’amélioration sylvicoles d’un 
montant équivalent. Le représentant de l’Etat dans le département peut imposer que le boisement compensateur soit réalisé 
dans un même massif forestier ou dans un secteur écologiquement ou socialement comparable ; 
2° La remise en état boisé du terrain lorsque le défrichement a pour objet l’exploitation du sous-sol à ciel ouvert ; 
3° L’exécution des mesures ou de travaux de génie civil ou biologique en vue de réduire les impacts sur les fonctions définies à 
l’article L341-5 et exercées soit par les bois et forêts concernés par le défrichement, soit par le massif qu’ils complètent ; 
4° L’exécution de travaux ou mesures visant à réduire les risques naturels, notamment les incendies et les avalanches. 
L’autorité administrative de l’Etat peut également conditionner son autorisation à la conservation sur le terrain de réserves  
boisées suffisamment importantes pour remplir les rôles utilitaires définis à l’article L341-5. 
Le demandeur peut s’acquitter d’une obligation mentionnée en 1° du présent article en versant une indemnité équivalente, 
dont le montant est déterminé par l’autorité administrative et lui est notifié en même temps que la nature de cette obligation. 
Le produit de cette indemnité est affecté à l’établissement mentionné à l’article L313-1 du code rural et de la pêche maritime 
pour alimenter le fonds stratégique de la forêt et du bois mentionné à l’article L156-4 du présent code dans la limite d’un 
plafond annuel. » 
 

Ainsi, dans la cadre des investigations préalables de la ligne Bordeaux – Toulouse, les modes de compensation suivants sont 
possibles : 

 L'exécution sur d'autres terrains, des travaux de boisement ou de reboisement pour une surface correspondant à la 
surface défrichée, assortie, le cas échéant, d'un coefficient multiplicateur, compris entre 1 et 5 et fixé par l'autorité 
administrative, ou d'autres travaux d'améliorations sylvicoles d'un montant équivalent. Le coefficient de 
compensatione est déterminé en fonction du rôle économique, écologique et social des bois et forêts objets du 
défrichement. A noter, la compensation forestière se fera dans la mesure du possible au plus proche du secteur où le 
défrichement a été réalisé ; idéalement dans le département impacté ; 

 L'exécution de travaux de génie civil ou biologique pour préserver les fonctions assurées par la forêt (lutte contre 
l'érosion, maintien des terres, équilibre biologique, etc...) ; 

 L'exécution de travaux ou mesures visant à réduire les risques naturels, notamment les incendies et les avalanches ; 
 Le versement d'une indemnité d'un montant équivalent aux travaux de boisement compensateur au Fonds 
Stratégique de la Forêt et du Bois (FSFB).  

 
SNCF Réseau privilégiera ce mode de compensation, sans toutefois écarter les autres modalités existantes listées 
précédemment. 
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5.3.2. Mesures de compensation appliquées dans le cadre des 
investigations préalables à la ligne Bordeaux – Toulouse 

SNCF Réseau a engagé des échanges avec les services de l'Etat compétents au sujet du défrichement et des mesures 
compensatoires qu'il implique. Compte tenu des surfaces importantes défrichées, sur des typologies de boisements variées, 
les modalités de compensation mises en œuvre résulteront certainement d'une combinaison des quatre modes de 
compensation décrits précédemment. 

Afin d'anticiper les besoins compensatoires, SNCF Réseau a d'ores et déjà commencé à constituer une réserve foncière dédiée 
aux mesures d'évitement, de réduction et de compensation du GPSO. Elle pourra être mobilisée pour la compensation 
forestière si des parcelles répondent aux besoins compensatoires définis par l'autorité administrative. 

Il est important de rappeler que ces investigations préalables constituent les premières opérations « impactantes » sur le 
territoire et nécessitent, à ce titre, des compensations. Toutefois, ces investigations étant réalisées au droit du projet et en 
amont des travaux de réalisation de la ligne, les compensations associées constituent en réalité une partie de la réponse au 
besoin compensatoire total de la phase 1 du GPSO. Elles seront mises en œuvre en anticipation de la réalisation de la ligne. 

Dans ce cadre, une convention a été signée entre le préfet (ex) région Nouvelle-Aquitaine et SNCF Réseau relative à la mise 
en œuvre par anticipation de (re)boisements compensateurs liés aux défrichements nécessaires à la réalisation de la phase 1 
GPSO dans la région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes (en annexe) en 2016. Elle fixe les principes et les modalités de mise 
en œuvre anticipée de (re)boisements compensateurs liés aux défrichements nécessaires à la réalisation la phase 1 du GPSO 
en région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes, et elle définit les engagements de l'Etat pour la prise en compte de ces 
anticipations.  

Le (re)boisement compensateur anticipé consiste pour SNCF Réseau à la mise en œuvre des (re)boisements qui pourront être 
prescrits par l'Etat dans le cadre de la procédure d'autorisation de défrichement liée au GPSO, au plus proche du secteur où 
le défrichement a été réalisé. Il s'agit d'apporter une première réponse à l'enjeu que constituera la compensation des 2800 
ha d'emprise estimée à défricher. Ainsi, dans le cadre du programme d'anticipation foncière mis en place en Aquitaine-
Limousin-Poitou-Charentes, il est envisagé de mettre en œuvre un (re)boisement compensateur sur une surface d'environ 
460 ha. 

L'Etat s'étant engagé par la présente convention à accepter les (re)boisements retenus, lorsque SNCF Réseau les proposera 
au moment des demandes d'autorisations de défrichement, objet du présent dossier.  

Dans les tableaux suivants sont retranscrits les chantiers de (re)boisements menés dans le cadre de deux marchés allotis en 
superficie (360 ha pour le cabinet Béchon et 100 ha pour Alliances Foret Bois). 

Figure 12 : Tableau des (re)boisements assurés par le cabinet Béchon 
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Figure 13 : Tableau des (re)boisements assurés par le cabinet Béchon 

 

Dans le cadre de l'autorisation de défrichement, l'autorité administrative définit elle-même la surface boisée défrichée ainsi 
que la compensation attendue. Des échanges avec les services de l'Etat et les acteurs scientifiques et techniques du milieu 
sylvicole seront menés pour la définition précise des mesures compensatoires au titre du défrichement, afin de mettre en 
œuvre des compensations conformes aux doctrines départementales et répondant aux besoins et enjeux locaux. 

 

Commune Dépt Références cadastrales Surface validée (ha) Typo Essence de boisement

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 0F1867 4,7436 F96/T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 0F1877 1,6341 F96/T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 0F1878 8,9906 F96/T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 0F2126 0,7019 F96/T99 pin maritime

SAINT LAURENT DU MEDOC 33 WP13 1,3000 F96 peuplier

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F2123 0,1686 T99 pin taeda

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F2371 0,2300 T99 pin taeda

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F2373 0,5000 T99 pin taeda

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F873 1,7673 T99 pin taeda

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F874 1,5000 T99 pin taeda

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F876 0,5165 T99 pin taeda

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F1137 0,4270 T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F1138 0,6245 T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F1139 0,6211 T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F1140 0,1068 T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F1141 1,9037 T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F1142 0,4968 T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F1143 0,0386 T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F1144 0,3358 T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F1145 1,3462 T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F1146 0,0873 T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F1147 0,0879 T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F1148 1,0907 T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F1602 0,8900 T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F1603 0,9182 T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F1607 2,5952 T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F1608 2,2992 T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F1609 0,9619 T99 pin maritime

GAILLAN MEDOC 33 B2940 3,0000 T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F1134 1,1000 T99 pin maritime

SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 33 F1135 0,9500 T99 pin maritime

NAUJAC SUR MER 33 CI54 5,2000 F96 pin maritime

HOURTIN 33 AE31 2,3000 T99 pin maritime

SAINT LEGER DE BALSON 33 B266 1,0400 T99 pin maritime

SAINT LEGER DE BALSON 33 B267 0,5200 T99 pin maritime

SAINT LEGER DE BALSON 33 B268 1,0300 T99 pin maritime

HOURTIN 33 AV726 1,2519 T99 pin maritime

HOURTIN 33 AV728 0,9184 T99 pin maritime

HOURTIN 33 AV734 5,0223 T99 pin maritime

AVENSAN 33 WO34 1,2101 T99 pin maritime

CASTELNAU MEDOC 33 C412 1,1100 T99 pin maritime

CASTELNAU MEDOC 33 C774 1,0300 T99 pin maritime

CASTELNAU MEDOC 33 C946 0,1100 T99 pin maritime

SAINT AUBIN 33 D29 1,5335 T99 pin maritime

NAUJAC SUR MER 33 AW20 6,2300 F96 pin taeda

SAINT SYMPHORIEN 33 B722 4,0000 T99 pin taeda

CENDRIEUX 24 O86 0,3500 BS chêne rouge

CENDRIEUX 24 O89 4,6500 BS chêne rouge

SERVANCHES 24 AN30 8,0000 BT pin maritime

SERVANCHES 24 AN30 2,0000 BT chêne rouge

BOUILLAC 24 C518 0,7100 BT chêne rouge

BOUILLAC 24 C519 0,1300 BT chêne rouge

BOUILLAC 24 C520 0,0900 BT chêne rouge

BOUILLAC 24 C521 0,4600 BT chêne rouge

BOUILLAC 24 C522 0,9900 BT chêne rouge

BOUILLAC 24 C540 0,0100 BT chêne rouge

BOUILLAC 24 C541 0,0100 BT chêne rouge

BOUILLAC 24 C542 0,6000 BT chêne rouge

BOUILLAC 24 C543 0,0700 BT chêne rouge

SAINT AVIT RIVIERE 24 C43 0,2000 BT chêne rouge

SAINT AVIT RIVIERE 24 C49 0,8300 BT chêne rouge

BIRON 24 B368 1,5000 BT chêne rouge

BIRON 24 B368 2,5000 BT chêne sessile

MONTAGNAC LA CREMPSE 24 AM90 2,6647 BT chêne rouge

MONTAGNAC LA CREMPSE 24 AM91 0,1670 BT chêne rouge

MONTAGNAC LA CREMPSE 24 AM92 0,1683 BT chêne rouge

100,54TOTAL
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La délivrance de l'autorisation de défrichement est conditionnée à une double condition : 

 Que le projet ne réponde pas à l’un des motifs de refus d'autorisation prévus par l'article L341-5 du Code forestier ; 
 Que le maître d’ouvrage exécute les mesures compensatoires imposées par l'autorité administrative au titre du 
défrichement. Ce sujet est traité dans le chapitre précédent ; SNCF Réseau répondra aux exigences de l'autorité 
administrative via la mise en œuvre de mesures établies en concertation avec les services de l'État et les acteurs forestiers 
locaux. 
 

Ce chapitre se concentre donc sur les motifs d'opposition listés par le Code forestier. 
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Le refus d'autorisation de défrichement doit être fondé sur les motifs prévus par l'article L341-6 du Code forestier. 

 Article L341-6 du Code forestier 

« L'autorisation de défrichement peut être refusée lorsque la conservation des bois et forêts ou des massifs qu'ils complètent, 
ou le maintien de la destination forestière des sols, est reconnu nécessaire à une ou plusieurs des fonctions suivantes : 
1° Au maintien des terres sur les montagnes ou sur les pentes ; 
2° A la défense du sol contre les érosions et envahissements des fleuves, rivières ou torrents ; 
3° A l'existence des sources, cours d'eau et zones humides, et plus généralement à la qualité des eaux ; 
4° A la protection des dunes et des côtes contre les érosions de la mer et les envahissements de sables ; 
5° A la défense nationale ; 
6° A la salubrité publique ; 
7° A la valorisation des investissements publics consentis pour l'amélioration en quantité et qualité de la ressource forestière, 
lorsque les bois ont bénéficié d'aides publiques à la constitution ou à l'amélioration des peuplements forestiers ; 
8° A l'équilibre biologique d'une région ou d'un territoire présentant un intérêt remarquable et motivé du point de vue de la  
préservation des espèces animales ou végétales et de l'écosystème ou au bien-être de la population ; 
9° A la protection des personnes et des biens et de l'ensemble forestier dans le ressort duquel ils sont situés contre les risques 
naturels, notamment les incendies et les avalanches." 
 
A la connaissance du Maitre d’ouvrage, les investigations préalables propres à la ligne nouvelle Bordeaux-Toulouse ne sont 
concernées par aucun des motifs de refus listés. 
Il appartient toutefois à l'autorité administrative de déterminer si le projet répond à l'un de ces motifs d'opposition. 
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Ce chapitre comprend le CERFA n°13632*09 relatif à la demande d’autorisation de défrichement. 
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8. Convention de 
(re)boisements 

  
Ce chapitre comprend la convention relative à la mise en œuvre par anticipation de (re)boisements compensateurs liés aux 
défrichements nécessaires à la réalisation de la 1ère phase du GPSO. 
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